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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Cliquez ici
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Une fois votre signalement transmis, suivez-le dans votre tableau de bord sur Net Entreprises:

Le tableau de bord est un élément essentiel pour s‘assurer du bon déroulement des opérations pour le dépôt 

de la DSN mensuelle ou d’un signalement d’arrêt, il est accessible, soit sur net-entreprises, soit via votre 

logiciel de paie.
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Sélectionnez

Cliquez sur la 1ère loupe

Par défaut, le tableau de bord affiche les 15 

derniers jours.

Vous souhaitez consulter l’historique, cliquez sur 

« Afficher tout » et modifier les dates
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LE TABLEAU DE BORD DSN

Cliquez sur la 2ème loupe pour 
visualiser le bilan de traitement
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LE TABLEAU DE BORD DSN

Vous pouvez lire le compte-rendu 
en accédant au
bilan de traitement.
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LE TABLEAU DE BORD DSN

Des notifications vous sont
envoyées lorsque des
corrections sont nécessaires
pour le paiement des
indemnités journalières.



Le certificat de conformité atteste du bon formalisme de la déclaration. 

Il ne garantit pas le bon traitement par l’Assurance Maladie et ne signifie pas que l’ensemble des données 

soient correctes.

Consultez impérativement l’ensemble des bilans de traitement surtout si le compte rendu est disponible 

avec notification.
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Attention les bilans de traitement ne sont accessibles que durant 3 mois !



Il existe 3 types de Bilan : 
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Bilans OK KO ANO

L’attestation de salaire est-elle 

réceptionnée par l’Assurance 

Maladie?

OUI OUI NON

Vous recevez un Compte Rendu 

Métier par mail, de l’Assurance 

Maladie?

OUI

(Valide ou En cours de traitement 

CPAM)

OUI

(Invalide)

NON 

Que devez vous faire ? Vous n’avez pas d’action à mener.

Attention, des messages peuvent vous êtes 

transmis par exemple : si votre salarié 

n’envoie pas son arrêt de travail votre 

compte rendu sera OK mais les IJ ne seront 

pas traitées.

Vous êtes informé de l’anomalie 

rencontrée et une action est 

nécessaire de votre part

(Exemple: erreur sur la date du dernier  

jour travaillé)

Un message vous informe de 

l’anomalie rencontrée et une 

action est nécessaire de votre 

part (souvent problème de 

paramétrage).

(Exemple : DSN mensuelle N-1 

manquante) 
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

Bilan: OK

Bilan: KO

Bilan: ANO



Si vous réceptionnez un bilan KO ou ANO, vous devez:
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LE TABLEAU DE BORD EN DSN

KO ANO

Saisir une attestation rectificative Saisir une nouvelle attestation de salaire

Si l’anomalie porte sur le risque (maladie, maternité, paternité, 

accident du travail…), DJT, subrogation : 

Vous devez saisir un nouveau signalement arrêt de travail DSN 

« annule et remplace »

Le plus souvent c’est un problème de paramétrage, vous devez 

saisir une nouvelle attestation de salaire sur Net Entreprises.

Si l’anomalie porte sur les salaires, primes, (éléments de la DSN 

mensuelle) vous devez saisir une attestation de salaire 

rectificative sur Net Entreprises

Et revoir avec votre éditeur de logiciel de paie le paramétrage 

DSN
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LE COMPTE RENDU METIER REÇU PAR MAIL

Lorsque l’Assurance Maladie reçoit votre signalement arrêt de travail en DSN, vous recevez un compte 

rendu métier par mail :

Il existe 3 types de comptes rendus :

Valide
En cours de traitement

Invalide

Il est important de vérifier l’adresse mail enregistrée dans Net Entreprises
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JE PRATIQUE LA SUBROGATION …

Je pratique la subrogation, 2 façons d’accéder au service bordereau de paiement des indemnités 

journalières (BPIJ) :

Depuis le tableau de bord DSN
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JE PRATIQUE LA SUBROGATION …

Je pense à cocher la case: 

« j’affirme avoir pris 

connaissance… »

Je consulte ici les 

remboursements d’indemnités 

journalières qui me sont dus.

Depuis l’attestation de salaire
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FOCUS SUR LES ERREURS LES + FREQUENTES

• Les salaires rétablis sont erronés ou absents

Revoir le paramétrage avec l’aide de l’éditeur du logiciel de paie.

• Les primes sont erronées ou absentes

Revoir le paramétrage avec l’aide de l’éditeur du logiciel de paie si besoin.

• Le dernier jour travaillé (DJT) est absent ou erroné

Revoir la règle du DJT, qui généralement correspond à la veille de l’arrêt de travail.

• Attestation d’arrêt de travail au-delà de 6 mois est envoyée à tort

La date de reprise réelle n’a pas été alimentée, ce qui n’a pas permis de clôturer la période d’arrêt dans le logiciel de paie.

• Attestation envoyée en double

Si vous avez déjà effectué un signalement d’arrêt DSN, inutile de saisir une attestation de salaire sur Net Entreprises sauf à la demande de 

la CPAM.

Comment éviter les comptes rendu métier invalides ou les bilans KO ?
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CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

